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A051088DM

GLASS CLEAN

FICHE TECHNIQUE

Nettoyant vitre Ecolabel, il nettoie et dégraisse 
les surfaces vitrées et les glaces.
Convient également pour les surfaces stratifiées 
ou brillantes.

+ Ne laisse pas de traces
+ Séchage rapide
+ Parfum floral
+ Fabriqué en France

Un dosage correct permet de faire baisser autant que possible la consommation d’énergie et d’eau et de réduire  
la pollution de l’eau. 
Prêt à l’emploi. Vaporiser directement sur la surface à nettoyer, frotter avec un chiffon propre et sec. Ne pas rincer, 
hormis pour les surfaces pouvant se trouver au contact de denrées alimentaires, un rinçage à l'eau est alors 
indispensable. Recharger le Nettoyant vitres Ecolabel 750mL à l’aide du 5L. 
Le produit n’est pas destiné à un nettoyage industriel : pour un nettoyage de grandes surfaces, l'utilisation de produits 
concentrés est à privilégier. Le produit convient aux utilisations dans les environnements suivants : industrie, santé, 
collectivités, HORECA, entreprises de propreté.

MODE D’EMPLOI

LES + PRODUITS

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

ASPECT Liquide fluide incolore

PARFUM Agréable

pH 9

DENSITÉ 0,99

PAYS DE FABRICATION France

MATÉRIAU / EMBALLAGE
051088 : Bidon PEHD recyclable / Bouchon : PP recyclable

051058 : Flacon PET recyclable / Spray : non recyclable 

STABILITÉ
Préparation est stable dans les conditions de manipulation et de 

stockage recommandées dans la FDS.
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CONDITIONNEMENT

RÉFÉRENCE COLISAGE PALETTISATION

A051058DM Colis de 12 pulvérisateurs de 750mL 40 colis par palette

GLASS CLEAN

Produit utilisable pour le nettoyage des matériaux pouvant se trouver au contact des aliments 
conformément au décret N° 73-138 du 12 février 1973.

051088 051058

ECOLABEL EUROPÉEN
Produit, qualité et traçabilité certifiés conformes à l’Ecolabel Cosmétique Européen 
(règlement UE 2021/1870). Ce référentiel valorise les produits avec des risques réduits pour 
les utilisateurs et pour l’Environnement, tout en conservant des performances d’usage au 
moins aussi bonnes voire meilleures que celles des produits conventionnels. Ingrédients 
facilement biodégradables, réduction des déchets d’emballage, recyclage amélioré sont des 
exemples des nombreux critères de l’Ecolabel.
DÉCISION (UE) 2017/1217 DE LA COMMISSION du 23 juin 2017 établissant les critères 
d'attribution du label écologique de l'Union européenne aux produits de nettoyage pour 
surfaces dures.
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